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Cotisations de membres

CotisationType de membre
CHF    120.00Membre individuels

CHF      50.00Étudiant·es

Les cotisations des membres collectifs sont calculées sur la base de 
l’équivalent temps plein (EPT, nombre de postes à temps plein calculé 
pour une dotation en personnel mixte avec des postes à temps partiel).

CHF    200.00Collectifs (jusqu’à 2 EPT)

CHF    400.00Collectifs (jusqu’à 4 EPT)

CHF    700.00Collectifs (jusqu’à 8 EPT)

CHF 1’000.00Collectifs (jusqu’à 49 EPT)

CHF 2’000.00Collectifs (dès 50 EPT)


